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Toutes les réponses à vos questions, en 

nous contactant : 

 

 

 

▪ 1 allée Louis Jouvet – 51430 Tinqueux 

▪ Tél : 06.03.60.51.99 

▪ Mail : lg-events@laposte.net 

▪ Site : www.lg-events.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Quand ? 

Avec quel 
financement

 ? 

Quelles 

formations dois-
je faire ? 

Où ? 

Je souhaite : 
 

      participer             m’informer 

 

Nom : ……………………………… 

Prénom : ………………………….. 

C.E ou syndicat : ………………… 

……………………………………… 

Adresse : ………………………….. 

……………………………………… 

N° tél : …………………………. 

Mail : ………………@ ………. 

Formation : …………………….. 

Du……………   au   …………... 

ou 

Renseignement sur : ………......... 

………………………………………

………………………………………

.. 

 

 



A la demande… 

 Rôle du Trésorier 

P.A.P 

Négociation du protocole d’accord 

préélectoral 

 

 

 

- Du 24 au 26 janvier                    

- Du 19 au 23 février ( 5 jours) 

- Du 25 au 27 mars  

- Du 15 au 19 avril ( 5 jours) 

- Du 10 au 12 juin  

- Du 1er au 5 juillet (5 jours) 

- Du 16 au 18 septembre 

- Du 14 au 18 octobre ( 5 jours) 

- Du 20 au 22 novembre 

 

 

 

- Le 9 février 

- Le 2 avril 

- Le 5 septembre 

 

 

 

- Du 20 au 21 juin 

- Du 28 au 29 novembre 

 

 

 

-     Du 8 au 9 avril 

-     Du 29 au 30 août 

 

 

-     Le 21 mars 

-     Le 14 novembre 

 

 

-      Du 11 au 15 mars 

-      Du 13 au 17 mai 

-      Du 30 octobre au 4 novembre 

 

 

 

 

- Du 18 au 19 janvier 

 

 

Possibilité de réaliser des formations 

à d’autres dates  ou  en groupe sur 

simple demande… 

 Nous nous adaptons à vos besoins, à vos 

demandes en termes de formation, de 

journée d’étude, de lieu et de date… 

Exemples de thèmes : 

- L’inaptitude et l’invalidité 

- La prévoyance 

- La protection sociale 

- Mutuelle d’entreprise obligatoire 

- Etc… 

Renseignements et devis sur simple 

demande… 

 

N’hésitez plus… 
Toutes nos formations se 

déroulent sous-réserve d’un 

minimum de participants et 

retour des conventions de stages validées 

par l’employeur, le C.S.E ou le syndicat. 

Pour les formations S.S.C.T et 

Harcèlements, c’est au stagiaire de choisir 

son organisme de formation et non à 

l’employeur de l’imposer… (art. L2315-18 

du C.T) 

Organisme agréé pour les formations Économique 

des membres du CSE, par Arrêté Préfectoral            

n° 2023 / 231 du 7 juin 2023. 

Numéro d’activité : 44510235651 

S.S.C.T  
  

Harcèlements au travail 

 

 

Rôle du Secrétaire 

N.A.O 

Eco des membres du C.S.E 


